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	Nos résultats

	Les interventions dans nos milieux sont principalements en lien avec les interactions verbales. Il y a peu de violence et d’intimidation. Toutefois, lorsque cela se présente, nous mettons en place les interventions d’accompagnement et d’enseignement des bons comportements en place.




	Constats sur ces résultats
	Afin de prévenir et d’agir sur les interactions sociales, nous avons ciblé cet objectif dans notre projet éducatif.




	Principaux moyens mis en place pour prévenir l’intimidation et la violence
	Visibilité accrue des surveillants sur la cour d’école, brigade scolaire à l’intérieur lors des transitions, ateliers sur la gestion des conflits et la connaissance de soi/émotions




	Actions mises en place lorsque l’école constate un acte d’intimidation ou de violence
	Informer les parents
Rencontre avec la direction
Accompagnement de la victime et de l’instigateur par l’équipe psychosociale




	Quelles sont vos priorités et vos pistes d’actions pour l’an prochain 
	Formation surveillance active du personnel
Ateliers Hors-Piste, présenter le plan de lutte aux élèves, promouvoir les valeurs de l’école
Enseignement des habiletés sociales, révision et arrimage du code de vie
	Formation offerte sur la violence à caractère sexuel (à compter de l’année 2023-2024)
	Aucune, à venir en 24-25




	Mesures de sécurité prises pour prévenir les violences à caractère sexuel
	Mise en place de la section AVCS dans le plan de Lutte
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